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2020/243 - 18ÈME ÉDITION DU PRIX DE LA JEUNE ARCHITECTURE 
DE LA VILLE DE LYON (DIRECTION DE 
L'AMÉNAGEMENT URBAIN) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 11 septembre 2020 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
Dans le cadre des actions que l'Ecole nationale supérieure d'architecture de Lyon (Ensal) 
a engagées pour faire connaître et valoriser les meilleurs "projets de fins d'études" des 
étudiants de l'Ecole, la Ville de Lyon souhaite organiser et remettre le prix de « La jeune 
architecture » pour la dix-huitième édition. 
 
Cette valorisation du travail effectué par des étudiants, en fin d'études, constitue une 
initiative à laquelle la Ville de Lyon s'associe, marquant l'intérêt porté à l'architecture et à 
la qualité urbaine plus généralement. Par ailleurs, s'agissant de jeunes architectes, la 
reconnaissance de leur excellence par l'attribution de prix constitue un signe 
d'encouragement. 
 
La promotion 2018-2019 a présenté 131 projets de fin d’études en juin 2019. Les 
étudiants retenus pour participer au Prix, soit 12 projets de fin d’études et 4 mémoires de 
recherche, ont obtenu les meilleures notes de leurs domaines d’études de master 
respectifs. 
 
Le jury s'est réuni le 3 octobre 2019 pour élire les lauréats du Prix de la jeune architecture 
2019 et attribuer cinq prix dans les catégories suivantes : 
 

- Catégorie « Architecture, Héritage et Durabilité » ; 
 

- Catégorie « Architecture Alternative, Stratégie et Pratiques Emergentes » ; 
 

- Catégorie « Architecture, Métropoles et Territoires Habités » ; 
 

- Catégorie « Architecture et Transitions Ecoconstructives » ; 
 
- Catégorie « Recherche ». 
  

 
Ouï l'avis de la commission Urbanisme - Nature en ville - Sûreté ; 
 
 

DELIBERE 

 
 
 

1- M. le Maire est autorisé à décerner les prix de la jeune architecture de la Ville de 
Lyon. 
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2- Une somme de 1 200 euros sera versée, respectivement, aux lauréats des cinq 
prix. 

 
3- La dépense de 6 000 euros sera financée sur les crédits inscrits au budget 2020 et 

sera imputée à la nature 6714, fonction 820 ligne de crédit n° 41386  programme 
GESDDS opération GESDDS01  code service 43400. 

 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

Raphaël MICHAUD 


